
 

 

 

Articles du Code de l'éducation ayant trait au handicap  

en EPS 

 

 Article D. 312-1 : L'éducation physique et sportive figure au programme et dans les horaires, à 

tous les degrés de l'enseignement public. Elle s'adresse à l'ensemble des élèves. Elle doit être 

adaptée à l'âge et aux possibilités individuelles, déterminées par un contrôle médical. 

 Article R. 312-2 : Les élèves des établissements d'enseignement du premier et du second degré 

public et des établissements d'enseignement du premier et du second degré privé sous contrat qui 

invoquent une inaptitude physique doivent en justifier par un certificat médical indiquant le 

caractère total ou partiel de l'inaptitude. En cas d'inaptitude partielle, ce certificat peut comporter, 

dans le respect du secret médical, des indications utiles pour adapter la pratique de l'éducation 

physique et sportive aux possibilités individuelles des élèves. Le certificat médical précise 

également sa durée de validité, qui ne peut excéder l'année scolaire en cours. 

 Article R. 312-3 : Les médecins de santé scolaire peuvent, à l'occasion des examens prévus aux 

articles L. 541-1 et L. 541-4, délivrer des certificats constatant une inaptitude physique totale ou 

partielle à la pratique de l'éducation physique et sportive. Ils sont destinataires des certificats 

médicaux délivrés en dehors de ces examens lorsqu'une inaptitude d'une durée supérieure à trois 

mois a été constatée. 

 Article D. 312-4 : Dans les examens de l'enseignement du second degré, lorsque l'évaluation 

certificative résulte d'un contrôle en cours de formation, seuls peuvent être dispensés de l'épreuve 

d'éducation physique et sportive les candidats reconnus totalement inaptes, pour la durée de l'année 

scolaire, par un médecin qui délivre, à cet effet, un certificat médical, conformément aux articles 

R. 312-2 et R. 312-3. Dans le cas d'inaptitudes, totales ou partielles, intervenant pour une durée 

limitée, il appartient à l'enseignant d'apprécier si les cours suivis par l'élève lui permettent de 

formuler une proposition de note ou si, les éléments d'appréciation étant trop réduits, ils doivent 

conduire à la mention " dispensé d'éducation physique et sportive pour raisons médicales ". 

Aucun certificat médical d'inaptitude totale ou partielle ne peut avoir d'effet rétroactif. 

 Article D. 312-5 : Pour les candidats soumis à l'épreuve ponctuelle d'éducation physique et 

sportive, une dispense médicale de participation à cette épreuve, lors de la session annuelle 

d'examen, vaut dispense de l'épreuve d'éducation physique et sportive. 

 Article D. 312-6 : Les candidats handicapés physiques et les inaptes partiels scolarisés peuvent, 

en fonction des modalités de prise en compte de l'éducation physique et sportive définies par le 

règlement d'examen, soit bénéficier d'un contrôle en cours de formation adapté à leurs possibilités, 

soit participer à une épreuve ponctuelle d'éducation physique et sportive aménagée, selon des 

modalités précisées par arrêté du ministre chargé de l'éducation. 

Pour être autorisés à présenter l'épreuve ponctuelle d'éducation physique et sportive aménagée, ces 

candidats doivent avoir été déclarés soit handicapés physiques, soit inaptes partiels, et reconnus 

aptes à passer cette épreuve par le médecin de santé scolaire. 


